
Les 18 et 19 novembre 2006, l’Université d’automne «Jeunes et Sécurité 
Routière» a rassemblé 120 jeunes de 17 à 25 ans venus de toute la 
France. Pour la première fois, pendant un week-end, des jeunes et des 
professionnels ont pu échanger et réfl échir ensemble aux moyens 
d’améliorer la prévention à destination des 15-24 ans. En eff et, malgré les 
progrès récents, les accidents de la route constituent toujours à cet âge la 
première cause de mortalité. 

Sur la base des travaux de l’Université, un groupe de travail composé de 
représentants  du ministère en charge des transports et du ministère en 
charge de la jeunesse, de représentants d’associations et d’un expert 
en sécurité routière, a sélectionné et approfondi plusieurs propositions. 
L’objectif était  de répondre aux attentes exprimées par les jeunes 
pendant l’Université et de retenir des propositions qui puissent être 
rapidement mises en œuvre. 

L’action de la sécurité routière en direction des jeunes s’insère dans la 
politique générale de sécurité routière :  les bonnes mesures en direction 
de tous auront des eff ets positifs sur les jeunes. Mais elle s’inscrit 
également dans une politique publique qui prend en compte les 
problèmes spécifi ques de la jeunesse : éducation, emploi, mobilité, santé, 
insertion sociale…  L’éducation  à la citoyenneté, mais aussi la prévention 
des conduites à risque, en particulier celles liées à la consommation 
d’alcool, de drogues et de médicaments, sont des dimensions essentielles 
de cette politique. 

La sécurité routière et l’apprentissage de la conduite sont  pour tous les 
jeunes un apprentissage de la citoyenneté : respecter des règles parce 
qu’elles sont reconnues comme légitimes,  respecter la vie d’autrui,  
partager un bien commun, un lieu collectif, la route, vivre ensemble et 
se déplacer en permettant aux plus faibles et aux plus vulnérables d’être 
protégés.  
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